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La séance est ouverte à 10 h 5.



Examen des rapports des États parties (suite)
Troisième et quatrième rapports périodiques de l’Allemagne sur la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant, présentés en un seul document (CRC/C/DEU/3-4; CRC/C/DEU/Q/3-4; CRC/C/DEU/Q/3-4/Add.1) (suite)

1. Sur l’invitation de la Présidente, la délégation allemande reprend place à la table du Comité.

2. M. Kleindiek (Allemagne) dit que l’augmentation, ces dernières années, du nombre d’enfants retirés à leurs parents s’explique par le fait que les services sociaux chargés de la jeunesse sont plus attentifs aux cas de négligence ou de violence et saisissent plus souvent la justice qu’auparavant.

3. Les entreprises privées et publiques ont désormais l’obligation d’accorder des pauses aux mères pour qu’elles puissent allaiter leur enfant et de mettre à leur disposition des locaux spéciaux à cet effet. Ainsi, les mères peuvent, à leur demande, bénéficier de deux pauses d’une demi-heure ou d’une pause d’une heure par jour, à leur convenance, pour allaiter leur enfant.
4. La loi garantit aux réfugiés et aux migrants en situation irrégulière l’accès aux soins de santé d’urgence.
5. Mme Wijemanne (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si cela signifie que les réfugiés et les migrants sans papiers n’ont pas accès à des soins préventifs comme la vaccination.
6. M. Kleindiek (Allemagne) répond que, conformément au paragraphe 4 de la loi relative aux prestations versées aux demandeurs d’asile, seuls les soins de santé d’urgence sont assurés.

7. Mme Wijemanne (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si l’Allemagne s’est dotée d’un code réglementant la publicité pour les substituts du lait maternel et la commercialisation de ces produits.

8. M. Kleindiek (Allemagne) répond que la délégation ne dispose pas de ces informations et propose au Comité de les lui fournir ultérieurement.
9. Il a été reconnu que les troubles du comportement et le trouble du déficit de l’attention chez l’enfant donnaient lieu à des prescriptions excessives de médicaments. De nouvelles directives médicales ont été adoptées et le Gouvernement fédéral appuie des projets de recherche sur la question de l’équilibre entre le traitement médicamenteux et le traitement psychothérapeutique.

10. La consommation de stupéfiants et d’alcool recule chez les jeunes. Les autorités se sont attaquées au problème des alcopops, dont la consommation a nettement diminué depuis quelques années.
11. Mme Krieger (Allemagne) dit que l’Institut pour la pédagogie dans le domaine de la sexualité veille à ce que des informations sur la sexualité soient diffusées à l’intention des jeunes dans différentes langues. Un site Internet consacré à la sexualité a été créé et une campagne de sensibilisation et d’information est en cours. Les effets de ces mesures seront évalués et, si nécessaire, des améliorations seront apportées.
12. La Présidente demande s’il existe des services de santé procréative auxquels les jeunes puissent s’adresser en toute confidentialité, sans être accompagnés de leurs parents.
13. Mme Krieger (Allemagne) dit qu’il existe un ensemble de services et de sites Internet permettant aux jeunes d’obtenir des conseils de façon anonyme. Les jeunes filles peuvent consulter un médecin sans l’autorisation de leurs parents. Les médecins sont tenus au secret médical et n’informent pas les parents de la teneur des consultations.

14. Mme Wijemanne (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande un complément d’information sur la question du suicide chez les adolescents; elle voudrait notamment savoir comment sont pris en charge les problèmes affectifs chez les adolescents.
15. Mme Loegering (Allemagne) dit que la loi fédérale sur la protection de l’enfance prévoit que les jeunes peuvent s’adresser directement aux services chargés de l’enfance et de la jeunesse. Un vaste éventail de mesures de soutien est prévu pour les jeunes. Le Ministère de la famille, des personnes âgées, des femmes et de la jeunesse publie et diffuse des brochures d’information sur les services disponibles.

16. Mme Kroeger (Allemagne) dit que l’Allemagne ne dispose aujourd’hui que de très peu de données sur les cas de mutilations génitales féminines en Allemagne.
17. M. Kleindiek (Allemagne) dit que les autorités allemandes feront tout leur possible pour mettre au point des dispositions législatives visant à lutter contre le cyberharcèlement.
18. M. Plate (Allemagne) dit que, dans les établissements pénitentiaires, les mineurs sont totalement séparés des adultes.

19. Les procédures appliquées dans les aéroports aux mineurs non accompagnés sont des procédures simplifiées et accélérées. Dans les zones de transit, des salles sont spécialement destinées à l’accueil des mineurs.

20. M. Cardona Llorens (Coordonnateur de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si la procédure permettant de déterminer l’âge des enfants est la même dans tous les Länder.
21. La Présidente demande si un tuteur ou un représentant est désigné pour tous les mineurs non accompagnés de moins de 18 ans.

22. M. Plate (Allemagne) dit que la question de la détermination de l’âge fait débat en Allemagne. Il est très difficile de déterminer l’âge par des moyens strictement médicaux; les résultats obtenus ne sont pas toujours précis.

23. M. Madi (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande un complément d’information sur la distinction établie par la loi relative à la procédure d’asile entre les mineurs de moins de 16 ans et les mineurs âgés de 16 à 18 ans pour ce qui est de la présentation de demandes d’asile.
24. M. Plate (Allemagne) dit que cette distinction, dont la suppression est prévue par l’accord de coalition conclu par le Gouvernement, ne concerne que la capacité à engager une procédure d’asile et non les services offerts. Tous les mineurs non accompagnés et réfugiés sont pris en charge par les services de la jeunesse et un tuteur leur est désigné dans tous les cas.
25. La durée de la procédure pour les mineurs est plus longue que pour les adultes, en raison des garanties supplémentaires accordées aux mineurs.
26. M. Madi (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si un mineur qui atteint l’âge de la majorité au cours de la procédure continue de bénéficier de la protection accordée aux mineurs.

27. Mme Loegering (Allemagne) dit que, conformément à la législation en vigueur, les services dont bénéficie un mineur continuent de lui être fournis tant qu’ils restent nécessaires, même lorsqu’il atteint l’âge de 18 ans.
28. M. Plate (Allemagne) souligne que, depuis novembre 2011, les écoles ne sont plus tenues de signaler les enfants en situation irrégulière.

29. M. Cardona Llorens (Coordonnateur de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si les agents de l’état civil sont toujours tenus de signaler les personnes en situation irrégulière qui viennent déclarer la naissance de leur enfant.
30. Mme Oviedo Fierro et M. Mezmur demandent quelles mesures l’État partie met en place pour que les prêtres qui ont commis des violences sexuelles à l’égard d’enfants sur son territoire aient à répondre de leurs actes devant la justice, compte tenu notamment de l’ancienneté de certaines de ces affaires.
31. M. Plate (Allemagne) dit que l’obligation de signaler les personnes en situation irrégulière a été supprimée uniquement pour les établissements d’enseignement. Les autres institutions de l’État restent soumises à cette obligation.

32. M. Kleindiek (Allemagne) dit que, depuis cinq ans environ, la question des violences sexuelles commises dans divers établissements gérés par l’État ou par l’Église agite la société allemande. Un arsenal de mesures visant à faire face à ce problème a été adopté, comme la constitution d’un fonds d’indemnisation des victimes, la mise en place de services de prise en charge psychologique et médicale ou la création d’une permanence téléphonique pour les victimes de violences sexuelles.
33. Le Gouvernement a de plus créé un poste d’expert indépendant chargé des questions relatives aux violences sexuelles à l’égard des enfants.
34. Les délais de prescription de l’action civile ont été prolongés et le nouveau gouvernement a également décidé d’allonger les délais de prescription de l’action pénale pour les violences sexuelles commises à l’égard d’enfants.

35. M. Dittmann (Allemagne) précise que, pour les violences sexuelles, le délai de prescription court désormais à partir du vingt et unième anniversaire de la victime.

36. M. Madi (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si les autorités religieuses coopèrent avec les autorités dans les enquêtes relatives aux sévices sexuels commis par des membres du clergé.

37. M. Dittmann (Allemagne) précise que les membres du clergé concernés ne sont plus en contact avec des mineurs.

Rapport initial de l’Allemagne sur la mise en œuvre du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants (CRC/C/OPSC/DEU/1; CRC/C/OPSC/DEU/Q/1; CRC/C/OPSC/DEU/Q/1/Add.1) (suite)

38. M. Dittmann (Allemagne) dit que le Ministère de la justice dispose uniquement de statistiques relatives au nombre de plaintes ayant abouti à une procédure en justice.

39. M. Gurán (Rapporteur pour l’Allemagne, pour le Protocole facultatif) demande si les autorités envisagent de créer un mécanisme global de collecte des données.

40. M. Dittmann (Allemagne) explique qu’il n’existe pas pour l’instant de mécanisme de ce type.

41. Mme Oviedo Fierro (Rapporteuse pour l’Allemagne, pour le Protocole facultatif) rappelle qu’un tel mécanisme permettrait de garantir le suivi des mesures visant à mettre en œuvre le Protocole facultatif.

42. M. Plate (Allemagne) dit que, chaque année, les données recueillies par la police concernant les victimes de traite sont compilées et ventilées par nationalité, sexe et âge des victimes.
43. Mme Kroeger (Allemagne) dit que le Code pénal incrimine tous les actes visés par le Protocole facultatif et que les auteurs d’actes de traite encourent les peines prévues par l’article 236 du Code pénal.
44. M. Kotrane dit qu’il est important que la vente soit incriminée en tant que telle dans le Code pénal.
45. Mme Kroeger (Allemagne) dit qu’un code de bonne conduite de l’industrie touristique a été établi en coopération avec l’Association fédérale des entreprises allemandes de tourisme.

46. M. Gurán (Rapporteur pour l’Allemagne, pour le Protocole facultatif) aimerait avoir un complément d’information sur ce code.
47. M. Farzan (Allemagne) dit que le montant des indemnités accordées aux victimes de la traite est fixé par la loi sur l’indemnisation des victimes.

La séance est suspendue à 11 h 25; elle est reprise à 11 h 50.

48. Mme Kroeger (Allemagne) dit que, au cours des dix dernières années, l’Allemagne a apporté de nombreuses modifications à sa législation pénale pour combler les lacunes en matière d’incrimination des violences sexuelles. Les auteurs de sévices sexuels sur des enfants et des personnes vulnérables encourent une peine minimum d’un an d’emprisonnement.
49. La Présidente aimerait connaître le nombre de poursuites engagées et de condamnations prononcées contre les auteurs d’actes liés au tourisme sexuel.

50. Mme Kroeger (Allemagne) dit ne pas disposer de chiffres récents sur ce type d’affaires.
51. Mme Hosseinipour (Allemagne) dit que, comme suite à une table ronde organisée en 2010 sur la prévention des violences sexuelles sur mineurs, des moyens considérables ont été consacrés à des travaux de recherche multidisciplinaires sur les causes de ces violences, le but étant de mettre au point des activités de prévention.

52. Mme Oviedo Fierro (Rapporteuse pour l’Allemagne, pour le Protocole facultatif) aimerait avoir des informations plus précises sur les activités de sensibilisation à la question des violences sexuelles sur mineurs menées dans les établissements d’enseignement.

53. Mme Ryberg (Allemagne) dit que des activités de sensibilisation aux questions de la violence sexuelle et de la violence sexiste sont menées dans tous les Länder.
54. M. Kleindiek (Allemagne) dit qu’un programme de prévention intitulé «Ne pas devenir l’auteur d’un acte criminel» et visant les hommes à tendance pédophile qui n’ont pas encore commis de crime est mené, depuis dix ans, dans huit villes du pays. Les hommes peuvent s’adresser, en préservant leur anonymat, aux psychologues et psychiatres des antennes mobiles mises en place dans le cadre de ce programme. Si nécessaire, ils sont ensuite orientés vers des établissements de soins.

55. M. Kleindiek (Allemagne) dit que le service fédéral de police judiciaire comprend une unité spéciale d’enquête sur la pornographie mettant en scène des enfants sur Internet.
56. Mme Oviedo Fierro (Rapporteuse pour l’Allemagne, pour le Protocole) juge préoccupant que les services de protection des enfants victimes de la traite, de la prostitution ou de la pornographie soient assurés par des organisations non gouvernementales (ONG) dont les activités dépendent du montant des ressources qui leur sont allouées. Elle apprécierait un complément d’information sur les modalités de financement des ONG par les Länder.

57. M. Kleindiek (Allemagne) dit que le système de financement fonctionne bien et que les budgets alloués aux ONG sont reconduits chaque année sans interruption.

58. La Présidente demande si les enfants victimes d’une infraction visée par le Protocole facultatif, comme la prostitution, peuvent faire l’objet de poursuites pénales.
59. Mme Oviedo Fierro (Rapporteuse pour l’Allemagne, pour le Protocole facultatif) demande des précisions sur l’aide offerte aux enfants se trouvant en situation irrégulière sur le territoire de l’État partie.

60. M. Kotrane voudrait savoir si l’État partie entend établir sa compétence extraterritoriale pour les actes de tourisme sexuel à caractère pédophile commis à l’étranger dans les cas où l’auteur présumé de l’infraction est de nationalité allemande ou réside habituellement sur le territoire national, ou la victime est de nationalité allemande. Lisant dans le rapport à l’examen que le droit pénal allemand est applicable aux infractions commises à l’étranger par ou contre un Allemand si l’acte en question constitue une infraction pénale dans le lieu où il a été commis, il fait observer que de nombreux pays n’incriminent pas la pédopornographie et que, dans ce cas, les auteurs de tels actes ne seraient pas poursuivis. Il souhaiterait donc savoir si l’État partie entend prendre des dispositions pour que les juridictions allemandes soient compétentes sans exigence de double incrimination.
61. Enfin, M. Kotrane aimerait savoir si l’État partie pourrait accéder à une demande d’extradition en l’absence d’un traité d’extradition bilatéral et considérer que le Protocole facultatif constitue une base de l’extradition, et, dans l’affirmative, si ce cas de figure s’est déjà présenté.
62. M. Madi voudrait savoir si l’État partie entend établir une distinction entre les adultes et les enfants dans le cadre des procédures d’octroi d’un permis de séjour aux victimes de la traite, et faire primer l’intérêt supérieur de l’enfant à cet égard.

63. Mme Kroeger (Allemagne) dit que les enfants victimes de la traite ne peuvent pas être poursuivis. Elle indique que le paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole n’impose pas aux États d’établir leur compétence aux fins de connaître des infractions visées par le Protocole commises à l’étranger lorsque l’auteur présumé est un ressortissant dudit État ou y a sa résidence habituelle et lorsque la victime est un ressortissant dudit État, mais dispose que l’État partie «peut prendre les mesures nécessaires» à cette fin. L’alinéa 1) du paragraphe 2 de l’article 7 du Code pénal dispose que le droit pénal allemand s’applique à toute infraction commise à l’étranger si l’acte en question constitue une infraction pénale dans le lieu où il a été commis ou si ce lieu ne relève d’aucune juridiction pénale et si l’auteur était allemand au moment de la commission de l’infraction ou l’est devenu après.
64. Ne subordonnant pas l’extradition à l’existence d’un traité, la République fédérale d’Allemagne se conforme à l’obligation prévue au paragraphe 3 de l’article 5 du Protocole facultatif.
65. M. Plate (Allemagne) dit que la loi régissant les conditions d’octroi d’un permis de séjour n’impose pas de tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, même si l’enfant concerné a été victime de la traite. Cela dit, étant donné que la Convention, qui a été transposée dans l’ordre juridique interne en tant que loi nationale, consacre le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant, tous les organismes publics, y compris les services de l’immigration, sont tenus de le respecter.
66. La Présidente demande si les membres des services de l’immigration sont formés aux droits de l’enfant et rompus aux techniques d’interrogation des enfants se présentant à la frontière.
67. Mme Khazova (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne), croyant savoir que les organisations chargées de gérer les «boîtes à bébés» sont très impliquées dans le placement des enfants abandonnés, craint que cette pratique ne dissimule en réalité des cas de vente d’enfants et que les responsables en tirent un avantage financier. Elle demande si tous les enfants concernés sont dûment enregistrés à l’état civil et si des procédures de suivi des placements ont été établies.

68. Mme Winter demande s’il est exact que de plus en plus d’enfants sont retirés à leurs parents.
69. M. Kliendiek (Allemagne), appuyé par Mme Loegering (Allemagne), dit que l’augmentation du nombre de placements en institution s’explique par la hausse du nombre de mineurs non accompagnés se présentant aux frontières allemandes. En outre, les services de protection de l’enfance accordent une attention accrue au bien-être de l’enfant au sein de sa famille et recourent davantage au placement en institution ou en famille d’accueil. Les familles les plus touchées par cette mesure sont les familles pauvres et les familles monoparentales. Le placement en institution est immédiat lorsque l’enfant court un danger imminent ou lorsqu’il en fait lui-même la demande.
70. Mme Kroeger (Allemagne) dit que des normes minimales relatives aux «boîtes à bébés» devraient être adoptées prochainement pour prévenir toute vente d’enfant. Ces normes établiront l’obligation de déclarer tous les enfants à l’état civil et de les enregistrer auprès des services de protection de l’enfance, et des procédures de contrôle seront mises en place. Aucun enfant placé dans une «boîte à bébés» n’a disparu, mais les autorités ne disposent pas d’informations sur ce que sont devenus ces enfants, à savoir s’ils ont été repris par leur mère, placés en institution ou offerts à l’adoption.
71. M. Cardona Llorens (Coordonnateur pour l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) dit que, dans ses observations finales, le Comité relèvera le manque de données statistiques dans de nombreux domaines, qui empêche d’avoir une idée précise de la situation sur le terrain.
72. Mme Oviedo Fierro (Rapporteuse pour l’Allemagne, pour le Protocole facultatif) dit espérer que l’État partie parviendra à combattre efficacement la prostitution et la pornographie infantiles et la traite des enfants, notamment en accordant davantage d’importance à l’intérêt supérieur de l’enfant.

73. M. Kleindiek (Allemagne) dit que le Gouvernement allemand s’efforcera de combattre la pauvreté des enfants, d’instaurer l’égalité des chances, de mettre sur pied un système de formation et d’éducation aux droits de l’enfant et de protéger les enfants de la violence et de l’abandon.
La séance est levée à 12 h 55.







Le présent compte rendu est sujet à rectifications.

Les rectifications doivent être rédigées dans l’une des langues de travail. Elles doivent être présentées dans un mémorandum et être également incorporées à un exemplaire du compte rendu. Il convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de la date du présent document, au Groupe d’édition, bureau E.4108, Palais des Nations, Genève.

Les rectifications aux comptes rendus des séances publiques du Comité seront groupées dans un rectificatif unique qui sera publié peu après la session.
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